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Comment avons-
nous construit la 

présentation

→ Intégration des objectifs de développement durable (ODD) inscrits à l’Agenda mondial 2030
adopté en 2015 par les États membres des Nations Unies : Ce premier niveau pose le cadre de
référence rattaché à un programme universel et reconnu.

→ Axes: domaine prioritaire, que la collectivité s’engage à développer et à suivre dans sa politique
d’achats.

→ Orientations stratégiques globales : grandes lignes directrices plus ciblés et adaptés à notre
réalité.

→ Objectifs : décline les orientations stratégiques en buts plus précis, mesurables, atteignables,

pertinents et temporellement définis.

→ Actions : tâches spécifiques et concrètes mise en œuvre pour atteindre les objectifs.

→ Indicateurs opérationnels de performance : suivi de l'évaluation. Ils permettent de mesurer
l'avancement de nos actions et l'atteinte de nos objectifs.
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AXE 1
Structurer et diffuser 
une culture d’achat 

responsable au sein de 
la collectivité
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Enclencher un processus d'acculturation 
de l'achat responsable

Déployer des dispositifs 
d'intégration et de mobilisation 
favorisant l'adoption des bonnes 
pratiques d'achat responsable

OBJECTIF

ORIENTATION
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ACTIONS 
Définir un cadre de gestion de projet SPASER: Chef de projet, Comité de Pilotage (COPIL SPASER), Comité Technique (COTECH 
SPASER). Ce dispositif permettra d'assurer une coordination efficace des actions, et de mesurer les résultats obtenus1

Périodicité des réunions des COPIL & COTECH. Effectuer par exemple, un bilan d'activité et suivi d’exécution du SPASER pour 
l'année N-1, et établir en fonction, un plan d'actions selon les enjeux et les contraintesINDICATEURS

Concevoir un plan de formation pour favoriser l'adhésion de tous les acteurs concernés, aux principes de l'achat responsable ; en 
s'appuyant sur une présentation claire des procédures et des obligations légales et réglementaires

COT

1 Rédaction du plan de formation (destinataires, contenu, formateurs)

2

Déployer des actions de sensibilisation/formation de tous les acteurs concernés, visant à établir un référentiel commun de 
connaissances, et de bonnes pratiques; pour garantir une cohérence des actions entreprises par l'ensemble des acteurs de la 
commande publique

COT

1 Nombre d'actions de sensibilisation/formation dispensées/par an; nombre d'heures de formation/nombre de personnes formée

3

Harmoniser les pratiques d'achats responsables : élaboration d'un guide interne détaillé, incluant un volet réglementaire, et une 
présentation de l'outil de recherche de la nomenclature

COT

1 Rédaction du guide interne

4

6

Objectif 1 > Enclencher un processus d'acculturation de l'achat responsable

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS
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Améliorer la performance des achats 
responsables par le biais d'outils de suivi 

et d'analyse internes 

Etablir un référentiel/un cadre 
de bonnes pratiques pour 

améliorer la politique d'achats

OBJECTIF

ORIENTATION
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Construire une cartographie claire et précise des achats et la partager avec les différents acteurs de la collectivité1

Production de la cartographie

Elaborer un référentiel de clauses/et critères spécifiques à chaque segment d'achat

EGALIM/PAT

1 Elaboration du référentiel

2

COT

1

3

Définir et mettre en œuvre une stratégie de "Sourcing Responsable"

1 % de marchés ayant été précédés d'une phase de consultation des fournisseurs, axée "sourcing reponsable"

4

8

ACTIONS 

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

Faire de l'achat responsable une pratique courante; en assurant la prise en compte des dimensions environnementales et 
sociales à tous les niveaux

Détermination des segments d’achat cible

Objectif 2 > Améliorer la performance des achats responsables par le biais d'outils de suivi et d'analyse internes 
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Conformément au PNAAD, généraliser 
l'intégration de clauses et critères 
environnementaux et sociaux dans 
l'ensemble des procédures d'achat

Analyse et définition du besoin

OBJECTIF

ORIENTATION
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Systématiser l'exigence d'écolabels dans nos marchés; en standardisant l'intégration d'exigences environnementales1

Production d'un outil de recherche et de comparaison des écolabels explicités (base de données)

1

2

10

ACTIONS 

INDICATEURS

INDICATEURS

Intégrer des critères de développement durable dans l’évaluation des offres

Nombre de marchés incluant des critères de développement durable

3 Faire le lien avec le budget vert (Indicateur pour chiffrer et classer les dépenses en fonction de leur impact environnemental)

INDICATEURS 1 Nombre de marchés ayant répondu aux questions relatives au budget vert

Objectif 3 > Conformément au PNAAD, généraliser l'intégration de clauses et critères environnementaux et 
sociaux dans l'ensemble des procédures d'achat

Schéma de Promotion des Achats Socialement et Ecologiquement Responsables (SPASER) 2026-2032



AXE 2
Transition vers des 

achats conformes aux 
principes de 

développement durable
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Participer à la réduction des déchets

Opérer une transition vers une 
économie circulaire, en privilégiant 
une consommation responsable, en 

réduisant la production de déchets, et 
en développant des pratiques de 

réemploi et de recyclage

OBJECTIF

ORIENTATION
4
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Constituer un groupe de travail (GT) "Economie Circulaire". Cette instance de coordination dédiée à l'économie circulaire, regroupera les 
"acteurs clés" (achats, développement économique, gestion des déchets…), pour assurer la cohérence et le suivi des projets1

Périodicité des réunions du GT. Effectuer par exemple, un bilan d'activité du GT pour l'année N-1, et établir en fonction, un plan 
d'actions, selon les enjeux et les contraintes

Sensibiliser les prescripteurs aux principes de l'économie circulaire, et de la réglementation (par ex: loi AGEC), pour garantir le respect 
des nouvelles pratiques en matière d'achats publics: pour favoriser le réemploi et réduire les coûts

1 Élaboration d'un rapport annuel d'activité "AGEC" par marché, afin d'évaluer notre conformité réglementaire

2

Inclure des clauses contractuelles permettant de garantir une durée de vie optimale

1 % et montant des contrats spécifiant des exigences environnementales de durabilité

3

Mettre en place un dispositif d'accompagnement pour promouvoir une restauration plus responsable, et réduire le gaspillage alimentaire. 
Par ailleurs, intégrer des clauses favorisant l'approvisionnement en produits locaux et de saison, en circuit court si possible

1 % de contrats qui incluent des produits locaux et de saison. % de produits issus du circuit court

4

COT
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COT

COT-PCAET

ACTIONS 

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

Objectif 4 > Participer à la réduction des déchets
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Généraliser l'utilisation d'alternatives durables comme les éco-cups, et les couverts réutilisables (par rapport aux objets en plastique à 
usage unique), sur tous les sites de l'Agglomération. 
Par ailleurs, intégrer une clause dans les marchés d'événements, et de traiteurs, pour exiger l'utilisation exclusive de vaisselle et 
d'ustensiles réutilisables

5

% et volume financier des contrats intégrant une mesure en faveur de la réduction du plastique (critère, clause, spécificité 
technique)

14

6 Exiger des prestataires événementiels et traiteurs un engagement formel en faveur du zéro déchet

COT

1 % et montant total des contrats incluant des mesures "zéro déchet"

7 Inclure des clauses contractuelles permettant une gestion responsable de la fin de vie. Une attention particulière doit être portée à la 
recyclabilité et réutilisation

1 % et montant des contrats spécifiant des exigences environnementales, en matière de gestion des déchets

ACTIONS 

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

Schéma de Promotion des Achats Socialement et Ecologiquement Responsables (SPASER) 2026-2032
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Réduire l’empreinte carbone dans les 
livraisons

ORIENTATION

15

OBJECTIF

5 Politique environnementale liée au 
transport
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Valoriser les offres proposant une logistique optimisée, et respectueuse de l'environnement, avec des flottes de véhicules « propres » , et une planification 
optimale des trajets et livraisons. 
Une logistique durable basée sur des véhicules à faibles émissions, et une empreinte carbone réduite

1

% de véhicules à faibles émissions (VFE) dans la flotte utilisée par le titulaire (% de véhicules électriques, hybrides ou 
fonctionnant au gaz naturel). Bilan annuel, pour comparaison d’une année à l’autre

16

2 Pour l’empreinte carbone du parc, émissions annuelles de CO2/véhicule. Bilan annuel, pour comparaison d’une année à l’autre

3
Intégrer de manière systématique dans nos marchés publics des clauses contractuelles spécifiques, axées sur l'optimisation 
des transports et l'utilisation de véhicules propres, en nous appuyant sur les indicateurs 1 et 2. Peuvent également être ajouté
les clauses suivantes : % du parc Norme Euro V ou VI, utilisation de technologies d’optimisation, et de planification des 
tournées de livraison, demande de rapport annuel GES…

1

Privilégier l'acquisition de véhicules dits "écologiques" (électrique, hybrides…)2
Ratio en % de véhicules acquis à faible consommation d'énergies, annuellement sur l'ensemble du parc automobile

ACTIONS 

INDICATEURS

INDICATEURS

3 Evaluer le bilan carbone des offres

INDICATEURS 1 Nombre de bilans carbone reçus
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Respecter la nature et la biodiversité

ORIENTATION

OBJECTIF

6 Conserver le patrimoine naturel de 
notre territoire
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Intégrer la préservation de la biodiversité dans nos achats. Orienter nos achats vers des solutions durables, et respectueuses de la 
nature

1

% de contrats notifiés intégrant un dispositif en faveur de la biodiversité (clause, critère, spécification technique)

18

1

Sensibilisation pour une gestion responsable de l'eau, en préservant la qualité des milieux aquatiques et de l'écosystème, en intégrant 
des critères environnementaux stricts dans tous les marchés publics, avec une attention particulière portée aux rejets d'eaux usées2

% de contrats notifiés intégrant un dispositif en faveur de la préservation de la qualité des milieux aquatiques, et de 
l’écosystème (clause, critère, spécification technique)

COT

3 Favoriser des techniques de construction adaptées au climat méditerranéen

1 % de projets/marchés intégrant une considération liée au climat méditerranéen

1

Mettre en œuvre des mesures d'économie d'énergie, en modérant l'éclairage des bâtiments et équipements publics4

Imposer dans les marchés de bâtiments, des critères de performance énergétique élevés pour les systèmes d'éclairage

ACTIONS 

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

Objectif 6 > Conserver le patrimoine naturel de notre territoire 
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AXE 3
Une collectivité 

socialement engagée
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Mettre en place une politique pour les entreprises 
engagées dans une démarche d'insertion, au travers 

des critères qui la valorise

Contribuer à l'inclusion sociale par 
l'activité économique, pour réduire les 

inégalités d'accès à l'emploi

OBJECTIF

ORIENTATION

20

7
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Constituer un groupe de travail (GT), pour développer une stratégie d'achat inclusive au sein de la collectivité et instaurer une 
dynamique collaborative autour de l'insertion

1
Nombre de réunions annuelles du Groupe de Travail « insertion »

21

1

Contribuer à l'inclusion professionnelle des personnes en situation de handicap, en faisant appel, aux Entreprises Adaptées (EA), et aux 
Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT); pour renforcer l'économie sociale et solidaire par nos achats2

% des marchés réservés aux Entreprises Adaptées (EA), et aux Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT). Bilan 
annuel, pour comparatif d’une année à l’autre

1

Intensifier le recours aux clauses sociales dans l’exécution des marchés publics, pour renforcer le caractère social4
Rédiger un guide/référentiel de clauses sociales

1

Initier une réflexion sur l'amélioration de la qualité des clauses d'insertion, en prenant en compte des critères qualitatifs, tels que le type 
de population cible, les modalités d'accompagnement, et les résultats obtenus5

% de marchés publics intégrant un critère d'insertion

ACTIONS 

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

3 Proposer aux demandeurs de se faire accompagner par le facilitateur de clauses sociales, à la rédaction des pièces techniques. Pour le 
développement de l'économie sociale et solidaire

INDICATEURS 1 % et montant total des contrats incluant des clauses d’insertion sociale

Schéma de Promotion des Achats Socialement et Ecologiquement Responsables (SPASER) 2026-2032

Objectif 7 > Mettre en place une politique pour les entreprises engagées dans une démarche d’insertion, au travers des critères qui la valorise



Lutter contre toutes les formes de 
discriminations, et promouvoir l'égalité 
des droits et des opportunités pour 

tous

Contribuer à l'inclusion sociale par 
l'activité économique, pour réduire les 

inégalités d'accès à l'emploi

ORIENTATION

22

OBJECTIF

8
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Identifier, au sein des marchés de fournitures, de services, et de prestations intellectuelles, des lots ou prestations susceptibles d'être 
réservés à des entreprises d'insertion, afin de favoriser l'emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail1

% de marchés réservés à l’ESS

23

1

Mettre en place des dispositifs permettant aux étudiants, et aux jeunes diplômés de bénéficier d'une expérience professionnelle 
valorisante, favorisant ainsi leur insertion dans la vie active (notamment pour les prestations intellectuelles), en lieu et place par exemple 
de BE

2

% de conventions de partenariat "scolaires" signées annuellement

1

3

% de pondération des critères RSE dans le barème d'évaluation 

ACTIONS 

Promouvoir les entreprises engagées dans une démarche de responsabilité sociétale des entreprises (RSE), en reconnaissant leur 
engagement social

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

Objectif 8 > Lutter contre toutes les formes de discriminations, et promouvoir l’égalité des droits et des opportunités pour tous
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AXE 4

Un territoire 
dynamique: Soutenir le 
tissu économique local, 

à travers les achats 
publics

24
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9 Démocratiser l'accès à la 
Commande Publique

Un partenariat gagnant : la Commande 
Publique et les entreprises locales

ORIENTATION

25

OBJECTIF
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Communiquer plus efficacement avec les entreprises locales: développement des événements économique (POP-Multiplier les 
rencontres afin de discuter de la programmation annuelle des achats), sensibilisation lors des phases de sourcing…Accompagner les 
entreprises dans leurs réponses aux consultations, en créant  un guide personnalisé, pratique et clair1

Rédaction du guide destiné aux entreprises

26

2
Adapter la taille des lots aux capacités des entreprises, pour favoriser la participation des PME aux marchés publics. Inclure une clause 
de suivi d'exécution du marché, afin d'identifier les axes d'amélioration futurs. Renforcer la sécurité financière des entreprises, en 
optimisant les délais de règlement

1 Production d’un bilan annuel

ACTIONS 

Aider les entreprises à évaluer l'impact environnemental et social de nos achats, en ligne avec le dispositif "Achats innovants" (décret 
n°2021-1634), et les différentes obligations réglementaires (REEN (Réduction de l'Empreinte Environnementale du Numérique)-AGEC-
PNAAD (Plan National d'Action pour les Achats Durables…)

Informer les titulaires de marchés, de l'obligation d'inclure dans leurs rapports d'activité annuel, un état des lieux détaillé des mesures, et actions 
prises en faveur du développement durable. En complément, d'une communication détaillée du respect des obligations réglementaires. 

INDICATEURS

INDICATEURS

INDICATEURS

3

4 Rédiger des cahiers des charges clairs

INDICATEURS Nombre de questions posées en cours de procédure

5 Aider les entreprises à répondre efficacement à nos consultations

INDICATEURS Nombre de DCE avec un cadre de réponse
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RAPPEL DES TEXTES & OBLIGATIONS 
REGLEMENTAIRES
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Objectifs de développement durable

Agenda
2030
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Textes & obligations réglementaires
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Code de la Commande Publique
Art L-2111-3

Nouveau Cahier 
des Clauses 

Administratives 
Générales 
(CCAG)

Seuil 
SPASER

Décret n° 2021-1634 du 13 
décembre 2021 "Achats 

innovants"

Plan National d'Actions pour des 
Achats publics Durables 

(PNAAD)

Loi du 22 août 
2021 Climat & 

résilience

Loi d'Orientation des Mobilités 
(LOM)

Objectifs de 
Développement 
Durable (ODD)

Loi AGEC 
Article 58

Loi Réduction de l'Empreinte 
Environnementale du 
Numérique (REEN)

Loi équilibre des relations 
commerciales dans le secteur 

agricole, et alimentation saine & 
durable EGALIM

Loi n°2014-856 31/07/2014 
relative à l'économie sociale et 

solidaire (ESS)
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Politiques territoriales et contractuelles 
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RessourcesDescriptifStatutDésignationN°

Scot - Le site officiel de l'Agglomération du Gard rhodanien

Le SCoT établit un cadre cohérent pour harmoniser et coordonner l’aménagement du territoire à l’échelle des 44 communes de l’agglomération du Gard 
rhodanien, en intégrant une approche prioritaire sur les enjeux environnementaux. Il vise à concilier le développement urbain, économique et touristique 
du territoire avec la préservation durable de ses ressources naturelles, telles que l’eau et le sous-sol, ainsi que la protection de ses espaces agricoles, 
naturels et forestiers. Cette démarche encourage un aménagement respectueux de l’environnement tout en promouvant des pratiques durables en 
matière d’urbanisme, de mobilité et d’activités économiques.2020-2035

Schéma de COhérence Territoriale (SCOT)1

Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) - Le site officiel de 
l'Agglomération du Gard rhodanien

Un PCAET est un projet territorial de développement durable qui s’inscrit dans une double ambition : accélérer la transition énergétique tout en 
renforçant la justice sociale et environnementale. Il a pour objectif d’engager les territoires dans des actions concrètes pour atténuer les impacts du 
changement climatique, s’y adapter de manière résiliente et inclusive, et améliorer durablement la qualité de vie des habitants.2022-2028

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)2

Les Politiques Territoriales et Contractuelles du Gard rhodanien - Le site 
officiel de l'Agglomération du Gard rhodanien

Le CRTE vise à soutenir la revitalisation des territoires. Le CRTE donne une vision d’ensemble de tous les fonds ou dotations versés sur le territoire, ainsi 
que ceux du plan de relance et des aides sectorielles. Le contrat est territorialisé, ainsi, l’EPCI en assure la rédaction, définit les orientations stratégiques 
et en assure l’animation.2021-2026

Contrat de Relance et Transition Ecologique (CRTE)3

Les Politiques Territoriales et Contractuelles du Gard rhodanien - Le site 
officiel de l'Agglomération du Gard rhodanien

Le Contrat Territorial Occitanie (CTO) fixe les trajectoires d’engagement à horizon 2028. Il constitue le point de rencontre entre notre stratégie 
territoriale structurée autour de notre projet de territoire et le référentiel territorial du Pacte Vert.2022-2028

Contrat Territorial Occitanie (CTO)4

Chargé de mission Contrat d'Objectif Territorial. Pôle Environnement 
Service Transition écologique et risques majeurs

Le BEGES est un outil réglementaire et stratégique utilisé pour quantifier les émissions de gaz à effet de serre (GES) générées par une collectivité ou un 
territoire sur une période donnée. Son objectif principal est de mieux comprendre l'impact environnemental des activités évaluées afin de mettre en 
place des actions pour réduire ces émissions et contribuer à la lutte contre le changement climatique.En cours

Bilan des Émissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES)5

Coordinatrice Santé. Pôle Famille & solidarités

Le CLS du Gard rhodanien s’inscrit dans ce cadre de politiques publique structurant, défini à l’échelle nationale, régionale et locale. Il vise à décliner les 
priorités de santé publique en tenant compte des spécificités du territoire et à améliorer la coordination des acteurs de santé. En s’appuyant sur la 
prévention, l’éducation à la santé, la qualité de l’environnement et l’accès aux droits, il ambitionne également d’agir de manière concrète sur les 
déterminants de santé, en influençant les facteurs sociaux, environnementaux et économiques qui impactent la santé des populations. AXE 3 > Offrir un 
environnement plus sain à nos administrés (Santé environnementale.En cours

Contrat Local de Santé (CLS)6

Directeur Pôle Attractivité et Aménagement

Un PAT est une démarche collective visant à structurer et promouvoir une alimentation durable à l’échelle d’un territoire. Il repose sur la mobilisation 
des acteurs locaux pour développer des systèmes alimentaires qui soient à la fois respectueux de l’environnement, économiquement viables et 
socialement inclusifs.Projet

Projet Alimentaire Territorial (PAT)7

Chargé de mission Contrat d'Objectif Territorial. Pôle Environnement 
Service Transition écologique et risques majeurs

Un COT est un dispositif de contractualisation entre une collectivité territoriale et l’État, ou parfois d'autres partenaires institutionnels. Il vise à formaliser 
les engagements mutuels autour d’objectifs stratégiques et opérationnels dans un domaine précis, souvent lié au développement durable, à la transition 
écologique, ou à des enjeux spécifiques du territoire.Projet

Contrat d'Objectif Territorial (COT)8
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